
 

1 
 

Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-0506 
 

 

CFVU DU 14 MAI 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DES MODIFICATIONS DES PROCÉDURES D’ADMISSION EN 
1ER ET 2EME CYCLE 2020/2021 LIÉE A L’EPIDEMIE DE COVID-19 

 

➢ La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 14 mai 2020 réunie sous la présidence de Madame Hélène VELASCO-GRACIET, 
 
Vu le livre VII du code de l’éducation, 
Vu la loi n°2016-1828 du 23 décembre 2016 portant adaptation du deuxième cycle de l'enseignement supérieur 
français au système Licence-Master-Doctorat, 
Vu la loi du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants, 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;  
Vu le décret du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, 
Vu le décret n° 2017-83 du 25 janvier 2017, 
Vu le décret n° 2020-344 du 27 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
Vu l'arrêté du 6 juillet 2017 fixant la liste des compatibilités des mentions du diplôme national de licence avec les 
mentions du diplôme national de master, 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence,  
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations 
conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
Vu l'arrêté du 04 novembre 2019 accréditant l'université Bordeaux-III en vue de la délivrance de diplômes 
nationaux, 
Vu l’ordonnance n°2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise 
sanitaire née de l’épidémie de covid-19, 

Vu les délibérations de la CFVU du 28/11/2019 relatives aux modalités d’admission en 1er et 2ème cycle, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

 

UFR Humanités 
Procédure d’admission 

Licence Anciennes modalités (CFVU 28/11/2019) Nouvelles modalités 

Mention Arts du spectacle 

L1 Danse Dossier + audition Dossier uniquement 

Mention Humanités 

L1 Culture Humaniste Scientifique Dossier + entretien Dossier uniquement 

Master Anciennes modalités (CFVU 28/11/2019) Nouvelles modalités 

Mention  Arts   

M1 illustration Dossier + entretien Dossier uniquement 

Mention Patrimoine et musées   

 Dossier + entretien Dossier uniquement 

M1 Patrimoine et musée   

Mention  Cinéma et audiovisuel   

M1 Documentaires et archives Dossier + entretien Dossier uniquement 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033680801&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033680801&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033680801&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033680801&dateTexte=&categorieLien=id
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UFR Langues et civilisations 

Procédure d’admission 

Master Anciennes modalités (CFVU 28/11/2019) Nouvelles modalités 

Mention Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 

M1 Etudes basques Dossier + entretien Dossier uniquement 
 

 
UFR Sciences des Territoires et de la Communication 

 

Procédure d’admission 

Licence Anciennes modalités (CFVU 28/11/2019) Nouvelles modalités 

Mention Géographie et aménagement 

L3 Géographie Aménagement, urbanisme et 
développement territorial durables 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

LP Valorisation, animation et médiation des 
territoires ruraux 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

Mention Information-communication 

L3 Information territoriale Dossier puis épreuve écrite + entretien Dossier + entretien 

Master Anciennes modalités (CFVU 28/11/2019) Nouvelles modalités 

Mention Information et médiation scientifique 
et technique 

  

M1 Médiation des sciences Dossier + entretien Dossier uniquement 

Mention Communication des organisations   

M1 Communication et générations : étude des 
publics 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

M1 Consulting et expertise en communication Dossier + concours Dossier uniquement 

M1 Stratégie et politiques de communication Dossier + concours Dossier uniquement 

Mention Études du développement   

M1 Études interdisciplinaires des dynamiques 
africaines 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

M1 Études interdisciplinaires internationales des 
dynamiques africaines 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

Mention Géographie, aménagement, 
environnement et développement 

  

M1 Gestion territoriale du développement 
durable 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

M1 Médiation territoriale : images et 
expérimentations 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

Mention Gestion des territoires et 
développement local 

  

M1 Développement des territoires, origines et 
qualités des produits 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

Mention  Urbanisme et aménagement   

M1 Urbanisme : Paysage, évaluation 
environnemental et projets de territoire 

Dossier + entretien Dossier uniquement 

M1 Urbanisme : stratégie, projets, maîtrise 
d'ouvrage 

Dossier + entretien Dossier uniquement 
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IJBA 
Procédure d’admission 

Master Anciennes modalités (CFVU 28/11/2019) Nouvelles modalités 

Mention Journalisme   

M1 journalisme Concours : écrit + oral d’admission Dossier + entretien 

 
 
 

➢ APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LES MODIFICATIONS DES 
PROCÉDURES D’ADMISSION EN 1ER ET 2EME CYCLE 2020/2021 LIÉE A L’EPIDEMIE DE COVID-
19. 
 

➢ Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 14/05/2020. 
 

Nombre de membres présents 28 

Nombre de membres représentés 4 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 32 

Nombre de votes pour 32 

Nombre de votes contre 0 

 
L’administratrice provisoire de 
l'Université Bordeaux Montaigne, 

 
Hélène VELASCO-GRACIET. 

 
 
 
 
Publié le : 29/06/2020 
Transmis à Mme la Rectrice Chancelière des Universités d'Aquitaine le : 29/05/2020 
 


